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I- INTRODUCTION 

 
Conformément à l’article D2224-1 du Code général des collectivités territoriales, un rapport 
annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers 
et assimilés doit être constitué et présenté en conseil de Communauté pour délibération.  
Par ailleurs, ce document est porté à la connaissance du public et un exemplaire est adressé au 
préfet de département pour information.  
Le présent rapport est destiné à présenter le fonctionnement des différents services proposés aux 
habitants en matière de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés et à expliquer 
leurs résultats techniques et financiers pour l’année 2021. 

 

II- INDICATEURS TECHNIQUES 

 2-1- Territoire desservi 

La Communauté de Communes « Anjou Bleu Communauté » a été créée au 1er janvier 2017 dans 
le cadre de la loi n° 2015-991, dite Loi NOTRe. Son périmètre correspond au canton de Segré 
regroupant 11 Communes soit 34 506 habitants.  
Concernant l’exercice de la compétence Collecte et traitement des déchets des ménages et 
déchets assimilés, Anjou Bleu Communauté s’est substituée à la Communauté de Communes de la 
région de Pouancé-Combrée. Pour le reste de son territoire cette compétence est déléguée à deux 
syndicats mixtes : le SISTO et le SYCTOM du Loire-Béconnais. 
Le présent rapport concerne le service assuré au cours de l’année 2021 sur le territoire de l’ex-
Communauté de Communes de la région de Pouancé-Combrée, regroupant les communes 
d’Armaillé, Bouillé-Ménard, Bourg l’Evêque, Carbay et Ombrée d’Anjou soit 10 540 habitants 
(population municipale). 

 

 

SYCTOM 
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2-2- Faits marquants en 2021 

Au cours de l’année 2021, le projet de centre de tri s’est poursuivi. Ce projet est porté par un 
groupement de commandes entre la Communauté de Communes Anjou Bleu Communauté, 
Angers Loire Métropole, le SIVERT de l’Est Anjou, le SISTO et le SYCTOM du Loire Béconnais et 
confié à la S.P.L. Centre de tri Biopole : les travaux ont débuté en juin 2020 pour une livraison 
début 2022. 
 
Par ailleurs, l’année 2021 a été consacrée à la réorganisation du service de gestion des déchets 
d’Anjou Bleu Communauté dans l’objectif de gestion des compétences collecte et traitement des 
déchets à l’échelle de la Communauté de Communes au 1er janvier 2022.  
 

 2-3- Collecte des ordures ménagères résiduelles 

 

a- Organisation générale du service  

La collecte des ordures ménagères est réalisée tous les 15 jours en porte à porte. La collecte 
hebdomadaire a été maintenue pour 18 points (logements collectifs, restaurants ou cantines). 
5 016 bacs sont en place fin 2021 pour un volume total de 606 m3 avec la répartition suivante : 

• Pour les ménages : 4 720 bacs pour un volume total de 532 m3, 

• Pour les professionnels : 296 bacs pour un volume total de 74 m3. 
 

La répartition de la dotation par type de bac au 31 décembre 2021 est la suivante : 
 

Taille du bac (en litres) Ménages Professionnels 

80 2 988 68 

140 1 249 54 

240 467 106 

360 14 37 

660 2 16 

770 0 15 

 4 720 296 

 

b- Mode de gestion du service de collecte et traitement des ordures ménagères  

Le service de collecte et celui concernant le traitement des ordures ménagères sont assurés dans 
le cadre de marchés publics attribués respectivement à la société SUEZ et à la société SAVED. 
Ces marchés sont entrés en vigueur le 1er janvier 2019 pour une durée de 5 ans reconductible 
deux fois un an. 

 

c- Tonnage collecté et lieu de traitement 

La production d’ordures ménagères résiduelles en 2021 a été de 1 050 tonnes , soit 100 kg par 
habitant, ce qui représente une augmentation de 1 % par rapport à 2020. Ces déchets, une fois 
collectés, ont été traités par valorisation énergétiquement à l’usine de Lasse, propriété du SIVERT. 
 
Concernant la redevance spéciale, les suivis hebdomadaires des assujettis ont mis en évidence une 
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stabilité (par rapport à 2019, l’année 2020étant exceptionnelle) du volume collecté auprès des 
professionnels, avec 620 m3 de déchets soit environ 74 tonnes, ce qui représente 7 % des ordures 
ménagères résiduelles collectées.  
 

2-4- Collectes sélectives 

a- Organisation du service 

La collecte séparative des emballages et papiers à recycler, mise en place en janvier 1998, est 
réalisée en apport volontaire en trois flux : verre, papiers et emballages recyclables. 
Chaque bourg possède au moins un point recyclage constitué de trois conteneurs, puis un point 
par tranche de 500 habitants. Au total le territoire compte 33 points recyclage soit en moyenne un 
point pour 320 habitants. Les conteneurs sont la propriété de la Communauté de Communes et 
entretenus en régie directe. 
D’autre part, pour les communes déléguées de Pouancé, Combrée et Chazé-Henry, un service de 
ramassage des papiers et cartons pour les habitants du bourg est réalisé une fois par mois au 
porte à porte. 
La collecte des textiles en apport volontaire a été mise en place en 1999. 19 conteneurs répartis 
sur 12 points de collecte étaient en place en 2021 sur les communes de Pouancé, Combrée, Chazé-
Henry, Bouillé-Ménard, Le Tremblay et Vergonnes. 

 

b- Mode de gestion du service 

Le service de collecte des conteneurs est assuré dans le cadre d’un marché public de prestation 
par la société SUEZ, basée à Segré. Ce marché est entré en vigueur le 1er janvier 2019 pour une 
durée de 5 ans reconductible deux fois un an. 
Le tri des emballages avant expédition vers les filières de recyclage est effectué dans le cadre d’un 
marché public de prestation par la société PAPREC sur son site du Rheu (35). Ce marché est entré 
en vigueur le 1er janvier 2019 pour une durée de 27 mois reconductible neuf fois un mois. 
Les papiers-cartons sont collectés en porte à porte mensuellement par l’association de réinsertion 
Promo-Travail basée à Pouancé, dans le cadre d’un marché public réservé à des structures 
d’insertion par l’activité économique, effectif depuis le 1er janvier 2019 pour une durée de 3 ans 

reconductible deux fois un an. 
Enfin, la collecte des textiles est assurée depuis 2010 par l’entreprise à but socio-éducative EBS Le 
Relais Atlantique (Emmaüs France). 
 

c- Destination des matériaux triés 

La reprise pour recyclage des emballages et des papiers triés est liée au contrat avec la société 
agréée CITEO.  
 
Les matériaux triés ont été envoyés vers les filières de recyclage suivantes : 

• Plastiques :  VALORPLAST (91) 

• Verre :  VERALLIA Cognac (16) 

• Acier :   ArcelorMittal 

• Aluminium :  Regeal Affimet et Pyral 

• Cartons:  Revipac 

• Briques :  Revipac 
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• Papiers :  NORSKE SKOG Golbey (88) 

• Textiles : LE RELAIS Saint Herblain (44) 
 

d- Tonnages collectés 

 

Nature du déchet 
Mode de 
collecte 

Quantité 
2020 

(tonnes) 

Quantité 
2021 

(tonnes) 

Evolution 
2020/2021 

Quantité 
en 

kg/hab./an 

Verre 
Apport 

volontaire 
500 511 + 2 % 48 

Emballages 
Apport 

volontaire 
401 416 + 4 % 40 

Papiers 

Apport 
volontaire 

190 181 
+ 7 % 22 

Porte à porte 23 47 

Textiles 
Apport 

volontaire 
51 65 + 26% 6 

Total 1 165 1 220 + 5 % 116 

 
Entre 2020 et 2021, les quantités collectées sont en augmentation de 5%. 
La quantité d’emballages à recycler est en nette hausse depuis l’extension des consignes de tri aux 
films, pots et barquettes fin 2016 puis la diminution de la fréquence de collecte des ordures 
ménagères au 1er janvier 2019. D’un point de vue qualitatif, la part des erreurs de tri représente 
sur l’année 13 kg par habitant et augmente par rapport à 2020 (10 kg/hab.). 
Concernant les papiers, il est observé une augmentation de la quantité de papiers en 2021. Cela 
s’explique par la livraison de 2 camions de papiers en 2021 en provenance de PromoTravail alors 
qu’en 2020 il n’y avait eu qu’un départ. 
La forte augmentation des quantités de textiles s’explique par la reprise des collectes en 2021 
après un arrêt des collectes par l’association Le Relais au cours des périodes de confinement en 
2020. 
 
 

2-5- Collecte en déchèteries 

a- Description des déchèteries 

Deux déchèteries sont ouvertes aux usagers sur le territoire de la Communauté de Communes, 
avec limitation à 18 passages par an pour les particuliers et moyennant l’acquittement d’une 
redevance pour les professionnels. 

• La déchèterie située dans la ZI de la Pidaie - Pouancé à Ombrée d’Anjou soumise à 
déclaration depuis septembre 1993, est ouverte au public 24h30 par semaine. 

• La déchèterie située dans la ZA de l’Ombrée – Combrée à Ombrée d’Anjou, soumise à 
déclaration depuis le 1er octobre 1999, est ouverte au public 23h00 par semaine. 

Les déchets acceptés en déchèteries sont les suivants : tout-venant non recyclables, gravats, 

Accusé de réception en préfecture
049-244900809-20220929-20220927-022-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



Anjou Bleu Communauté – Territoire ex CCRPC 
Rapport 2021 sur le service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés 

 

5 

végétaux, métaux, cartons, plastiques, Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques (DEEE), 
objets destinés au réemploi, bois, piles, batteries, huiles végétales et minérales, déchets toxiques 
(DDS), déchets d’éléments d’ameublements (DEA), radiographies médicales et cartouches d’encre. 

 

b- Organisation de l’accueil des usagers et de la sécurisation des sites 

L’accueil des usagers et l’entretien des sites sont effectués en régie par 3 agents techniques. 
Un dispositif de vidéosurveillance est en place sur les deux déchèteries depuis 2008. 
2 vols de métaux ont été constatés durant l’année 2021. 
 

c- Organisation de la collecte et du traitement des déchets 

L’enlèvement et la valorisation/traitement des déchets collectés sur les déchèteries ont été 
confiés à différentes entreprises après procédures de consultation ou par contrat avec les sociétés 
agréées : 
 

Nature du déchet Prestataire 

Tout-venant, Plastiques, bois, gravats SUEZ, Segré 

Métaux PASSENAUD, Vitré 

Toxiques, huiles végétales TRIADIS, St Jacques de la Lande 

Végétaux SEDE, Soudan 

Cartons PROMO-TRAVAIL, Pouancé 

Mobilier (DEA) ECO-MOBILIER 

Déchets Diffus Spécifiques (DDS) ECODDS 

Déchets d’Equipements Electriques (DEEE) ESR 

Néons et lampes ESR 

Réemploi EMMAUS 

Huiles minérales ASTRHUL 

Piles  COREPILE 

Radiographies PHI 

Cartouches d’impression LVL 

 

 

d- Fréquentation des déchèteries 

Le nombre de passages est comptabilisé automatiquement par un dispositif de contrôle des accès 
par cartes individuelles installé depuis 2012.  
 

Entrées 2020 
(Nbre passages) 

Entrées 2021 
(Nbre passages) 

Evolution 
2020/2021 

Nbre passages 
moyen /usager 

22 188 25 251 + 14 % 7 

 
Sur la durée totale d’ouverture des déchèteries, la fréquentation moyenne est d’environ 11 
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passages par heure. La moyenne de fréquentation des usagers est de 7 passages par an. 
 
 
 
Entre 2020 et 2021 l’évolution de la fréquentation est la suivante (passages/mois) : 

 
 

 

Nature du déchet 
Quantité 2020 

(tonnes) 
Quantité 2021 

(tonnes) 
Evolution  

2020/2021 
Quantité en 
kg/hab./an 

Végétaux 1 173 1 266 + 8 % 120 

Gravats 811 987 + 22 % 94 

Tout venant 584 612 + 5 % 58 

Bois 239 242 + 1 % 23 

Mobilier (DEA) 224 244 + 9 % 23 

Métaux 143 156 + 9 % 15 

Déchets électriques (DEEE) 118 113 - 4 % 11 

Cartons 72 49 - 32 % 4 

Réemploi 27 30 + 11 % 3 

Toxiques et DDS 35 33 - 6 % 3 

Plastiques 12 13 + 8 % 1 

Total 3 438 3 745 + 9 % 355 

 
Sur l’année 2021 il est constaté une progression globale des apports de 9% par rapport à l’année 
2020. Cette augmentation s’explique par l’achat de maisons à rénover et par des vidages de 
maison suite au Covid. 
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La vigilance des agents d’accueil et la communication vers les usagers ont permis de bien ancrer le 
geste de tri et de maintenir ainsi un taux de valorisation des déchets optimal. 
 

f- Déchets non ménagers déposés en déchèterie 

Les apports identifiés des professionnels et administrations publiques soumis à redevance 
représentent environ 6 % du tonnage collecté en déchèteries : 
 

Nature du déchet 
Quantité 

2020 
(tonnes) 

Quantité 
2021 

(tonnes) 

Evolution 
2020/2021 

Végétaux 170 150 -12% 

Tout venant  43 48 + 12% 

Gravats 34 40 + 17% 

Bois 4 4 + 2% 

Plastiques 1 1 + 36% 

Toxiques 0,1 0,07 -9% 

Total hors ménages 251 242 -3% 

 
 

 g- Destination des déchets issus des déchèteries 

 

Nature du déchet Mode de traitement 

Métaux, bois, cartons, mobilier, plastiques, DEEE Recyclage 

Toxiques Valorisation énergétique 

Végétaux Compostage 

Gravats Stockage en ISDI 

Tout-venant Stockage en ISDND 

Réemploi Réparation/revente 
 

 

 

2-6- Prévention de la production de déchets et communication 

En complément des actions visant à favoriser le geste de tri, la Communauté de Communes 
contribue à promouvoir l’évitement de la production de déchets. Ce programme intitulé « Avec 
Coccinette, moins de déchets pour la planète » vise à fédérer autour d’une même préoccupation 
les ménages, les réseaux associatifs, les acteurs institutionnels et politiques ainsi que les acteurs 
socio-économiques et culturels. 
 
L’année 2021 a été consacrée à la poursuite de la sensibilisation des usagers. Les animations ont 
repris : 
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• Editions de documents à l’attention des usagers et des élus (actualisation des pages 
déchets sur le site internet ; articles dans « l’Anjou Bleu Com’ », « Infos déchets » 
spécifiques, calendrier du service collecte avec messages de prévention) 

• Animations pour les scolaires : interventions auprès de différentes classes pour sensibiliser 
au tri et au gaspillage alimentaire, installation d’un composteur à l’ALSH de Vergonnes, 
visite de déchèterie par l’EPIDE ainsi que la sensibilisation des encadrants de chaque 
nouveau groupe chaque semaine au PAJ de Pouancé. 

• Animation au foyer logement de Pouancé pour l’ensemble du personnel et des résidents. 

• Animation jeux dans l’établissement EPSMS de Pouancé pour le foyer de vie. 

• Animation sur la gestion des biodéchets : stand sur le marché de Pouancé dans le cadre de 
l’enquête biodéchets, installation d’un composteur partagé dans un habitat collectif 

• Ateliers « faire soi-même » 

• Stand sur la réduction des déchets lors de la Foire Expo de Pouancé 

• Participation à la semaine du recyclage des piles 

• Collecte de pneus 

• Distribution de 61 composteurs sur rendez-vous individuels. 
 
 
 

 
III- INDICATEURS FINANCIERS 
 

 3-1- Coût de gestion des ordures ménagères résiduelles 

  3-1-1- Budget global de collecte et traitement des ordures ménagères 
 

Dépenses de prestation de collecte (SUEZ) 206 206,28 

Dépenses de prestation de traitement (SAVED) 95 037,98 

Dépenses de prestation de maintenance des bacs (SISTO)  7 785,00 

Dépenses d’acquisition de bacs (ESE) 9 313,68 

Coût complet ordures ménagères 317 607,89 

Recettes liées à la redevance spéciale pour les professionnels - 24 698,04 

Coût aidé de prise en charge des ordures ménagères 292 909,85 

Coût aidé de prise en charge des ordures ménagères en € /tonne  278,96 

Coût aidé de prise en charge des ordures ménagères en € /hab. 27,79 

 
Entre 2020 et 2021 le coût aidé de prise en charge des ordures ménagères est en hausse de 2,5 %. 
 
  3-1-2- Point par rapport à la redevance spéciale 
  
Depuis 2004, la Communauté de Communes a instauré la redevance spéciale auprès des 
professionnels. Le principe est le suivant : 
Pour les établissements non assujettis à la Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) et 
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qui souhaitent utiliser le service public d’élimination des déchets, la redevance spéciale s’applique 
dès le premier litre de déchet produit. 
Pour les acteurs économiques assujettis à la TEOM et qui souhaitent utiliser le service public 
d’élimination des déchets, il est tenu compte d’une franchise hebdomadaire de 240 litres 
correspondant au service rendu couvert par la TEOM, la redevance spéciale étant acquittée sur le 
volume excédant les 240 litres. 
Pour tous les acteurs économiques, qu’ils soient publics ou privés, il est fait obligation de 
présenter les déchets, préalablement triés, dans les bacs roulants mis à disposition par la 
Communauté de Communes. Le cumul du volume de ces bacs présentés à la collecte sert de base 
à la facturation pour toute l’année civile. 
En 2021, la redevance spéciale concernait 36 établissements (13 établissements publics et 23 
établissements privés).  
 
Le tableau ci-après rappelle les tarifs applicables pour l’année 2021 : 
 

Part fixe par contrat 23,00 € 

Part fixe par point de suivi 4,00 € 

Part variable (€/litre) 0,034 € 

 
 

 3-2- Coût des collectes sélectives 

 

Dépenses de prestation de collecte (SUEZ) 103 841,56 

Dépenses de prestation de tri (PAPREC) 106 455,69 

Dépenses de prestation de collecte et de tri (Promo-Travail) 4 547,69 

Dépenses d’entretien des conteneurs (personnel + petites fournitures) 11 049,79 

Dépenses d’acquisition de conteneurs (Evidence) 13 788,38 

Contribution SPL centre de tri 7 165,24 

Coût complet collectes sélectives 246 848,35 

Recettes liées aux éco-organismes (CITEO, EcoTLC) - 185 671,67 

Recettes liées à la vente des matériaux + recettes exceptionnelles - 46 203,18 

Coût aidé collecte sélective 14 973,50  

Coût aidé collecte sélective en € /tonne 12,27 

Coût aidé collecte sélective en € /hab. 1,42 

 
Le coût aidé est calculé en déduisant les soutiens des éco-organismes et les recettes de revente 
des matériaux triés du coût complet. Le bilan montre une baisse du coût aidé de la collecte 
sélective de 50 % pour l’année 2021. Ceci s’explique par l’augmentation du soutien de CITEO (éco-
organisme pour les emballages et le papier). 
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3-3- Coût de gestion des déchèteries  

3-3-1- Budget global de gestion des déchèteries 
 

Dépenses liées aux prestations SUEZ (tout-venant, plastiques, gravats, bois) 170 244,19 

Dépenses liées aux prestations SEDE (végétaux) 52 615,39 

Dépenses liées aux prestations TRIADIS (toxiques) 12 342,33 

Dépenses liées aux prestations PROMO-TRAVAIL (cartons) 16 217,52 

Dépenses liées aux prestations EMMAUS (réemploi) 1 439,00 

Autres prestations (Huiles, dératisation, extincteurs) 939,37 

Dépenses de réparations 12 045,04 

Dépenses de personnel (entretien et gardiennage)  71 388,37 

Coût complet déchèteries 337 231,21 

Recettes liées à la redevance déchèterie pour les professionnels - 26 768,58 

Recettes éco-organismes (OCAD3E, Eco-mobilier, EcoDDS)  - 21 283,36 

Recettes liées à la vente des matériaux + recettes exceptionnelles - 38 950,03 

Coût aidé déchèteries 250 229,24 

Coût aidé déchèteries en € /tonne  66,82 

Coût aidé déchèteries en € /hab. 23,74 

 
Entre 2020 et 2021, le coût aidé de gestion des déchèteries a baissé de 7 %. Cette baisse est liée à 
l’expédition des cartons stockés chez PromoTravail (peu d’expéditions en 2020, reliquat expédié 
en 2021) et à des dépenses de réparations moindres en 2021.   
 
 
 
3-3-2- Point par rapport à la redevance déchèterie 
Les professionnels (artisans, commerçants, agriculteurs, établissements publics) sont acceptés sur 
les déchèteries moyennant le paiement d’une redevance calculée en fonction du volume/poids et 
de la nature des déchets apportés. 
Le tableau ci-après rappelle les tarifs applicables pour l’année 2021 : 
 

 Tarifs (€TTC / m3 ou kg*) 

Tout venant 39,00 

Plastiques 39,00 

Gravats 34,00 

Bois 25,00 

Végétaux 11,00 

Toxiques (*) 7,00 
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3-4- Coût des actions de prévention et de communication 

Dépenses liées aux moyens humains (formations, animations)  27 293,92 

Dépenses liées aux moyens matériels (composteurs, broyeur, documents) 6 091,62 

Recettes liées à la vente des composteurs - 1 708,00 

Coût aidé prévention et communication 31 677,54 

Coût aidé prévention et communication €/hab. 3,01 

 
Entre 2020 et 2021 le coût aidé de prévention et de communication a augmenté de 6%. 
 
 

3-5- Coût lié aux frais de structure 

Frais de personnel 87 471,85 

Frais de fonctionnement du service (bâtiment, véhicules, mobilier …) 21 718,16 

Frais d’études 31 600,00 

Recettes divers (FCTVA) - 1 463,30 

Coût aidé frais de structure 139 326,71    

Coût aidé frais de structure €/hab. 13,22 

 
Le coût lié aux frais de structures est en hausse de 70 % entre 2020 et 2021. Cette hausse 
s’explique par les études menées en 2021 pour la réorganisation de la compétence gestion des 
déchets. 
 
 

3-6- Synthèse des coûts de gestion des déchets (coûts aidés € TTC) 

  

  

2020 2021 

€ €/hab. € €/hab. 

Ordures ménagères 285 713,52 27,02 292 909,85 27,79 

Collectes sélectives 30 216,36 2,86 14 973,50 1,42 

Déchèteries 269 056,34 25,45 250 229,24 23,74 

Prévention - communication 29 750,81 2,81 31 677,54 3,01 

Frais de structure 96 316,06    9,11 139 326,71   13,22 

TOTAL 711 053,09 67,25 729 116,84 69,18 
 
Les coûts globaux de gestion du service ont augmenté de 2,5 % entre 2020 et 2021. 
 
En 2021, le produit de la Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères est de 728 499€. 
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VI- CONCLUSION ET AXES DE TRAVAIL POUR 2022 

 
Après une hausse continue des tonnages de déchets collectés jusqu’en 2009, puis une baisse entre 
2010 et 2011, la production s’est stabilisée depuis 2012 mais augmente de 4 % entre 2019 et 
2020. Cette augmentation est particulièrement marquée sur les apports en déchèterie. La collecte 
sélective est bien ancrée et les ordures ménagères résiduelles représentent désormais le flux 
minoritaire. 
En 2021 le ratio de production totale de déchets ménagers et assimilés est de 571 kg par habitant. 
 
La quantité de déchets admis en installation de stockage a été réduite de 70 % depuis 2010. 
Le taux de valorisation hors gravats est de 88 %. 
 
En 2021 les coûts pour l’ensemble du service sont globalement en hausse de 2,5 % par rapport à 
2020 avec un total de 69 € par habitant. 
 
Les axes de travail pour l’année 2022 s’inscrivent dans une logique de réduction de déchets, 
d’augmentation de la valorisation et de maîtrise des coûts. 
 
L’année 2022 sera consacrée à la mise en œuvre de l’harmonisation tarifaire sur l’ensemble du 
territoire d’Anjou Bleu Communauté. L’objectif est de mettre en place une tarification incitative 
pour l’ensemble des usagers de la Communauté de Communes au 1er janvier 2023. 
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